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Luxembourg, le 18 janvier 2016 

Monsieur Mars Dl BARTOLOMEO 

Président de la Chambre 

des Députés 

LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 80 de 

notre Règlement interne, je souhaite poser la question parlementaire 

suivante à Monsieur le Ministre de l'Education nationale, de la 

Jeunesse et de l'Enfance: 

« Le règlement grand-ducal du 18 juillet 2014 détermine les procédures 

d'affectation et de réaffectation des candidats à un poste d'Instituteur 

dans l'enseignement fondamental. 

Actuellement l'article 2 du règlement en guestion dispose que les 

Instituteurs déjà en fonction peuvent postuler uniquement sur la 

première liste alors que la deuxième liste des postes vacants est 

réservée aux Instituteurs nouvellement admis à la fonction (Art. 8). 

Dans ce contexte, j'aimerais poser les questions suivantes à Monsieur 

le Ministre de l'Education nationale, de la Jeunesse et de l'Enfance: 

Monsieur le Ministre seralt-il, le cas échéant, disposé à revoir les 

dispositions susmentionnées de sorte que les instituteurs déjà en 

fonction pourraient également postuler sur la deuxième liste? 

Dans l'affirmative, dans quel délai cette révision sera-t-elle mise en 

œuvre? » 

Veuillez croire. Monsieur le Président, à l'assurance de ma très haute 

considération. 
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